
 
 

 
CAMPAGNE DE LUTTE COLLECTIVE CONTRE LES RAGONDINS ET 

RATS MUSQUES 
 

INFORMATION AUX PIEGEURS 
 
 Prime de 5 € par capture de ragondin ou rat musqué 

Garder des preuves de capture (morceaux de queue conservés dans du gros sel) 
Attention : prime imposable 

 
 Déclaration de piégeage en Mairie obligatoire (valable 3 ans) 

Un exemplaire doit être affiché en Mairie et le piégeur doit avoir un exemplaire sur lui lors du 
piégeage 

 
 Relever les cages avant midi : en cas d’impossibilité certains jours, fermer les cages 

 
 Toujours manipuler les cages et les animaux morts avec des gants et mettre des bottes (risque 

de leptospirose) 
 
 Mise à mort des ragondins et rats musqués par noyade (immerger la cage) ou arme à feu 

(carabine 22 long rifle) 
 

 Enfouir les cadavres  ou les déposer dans un bac d’équarrissage 
 
 Ne pas confondre ragondins et rats musqués avec loutres et campagnols amphibies  

Si d’autres espèces que des ragondins ou rats musqués sont piégées, les relâcher immédiatement 
(retourner la cage avec le pied pour qu’elle s’ouvre toute seule et éviter de se faire mordre) 

 
 Chaque piégeur est responsable des cages qui lui sont confiées 

 
 En cas de vol d’une cage, porter plainte à la Gendarmerie (coût de la cage : 62 €) 

 
 Restitution des cages, fiches et preuves de capture début juillet (date, heure et lieu à définir) 
 
Contacts : 

- Au Syndicat de bassin de l’Elorn : Gwenola LE MEN au 02.22.90.00.83 / 06.01.22.29.63 
- A la FDGDON : Maël PEDEN au 02.98.26.72.12 / 06.70.92.86.90 

 
Pour en savoir plus : https://fdgdon29.com/nos-missions/ragondin/ 

 



   
 

   


